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Société à responsabilité limitée au capital de 105 000 euros 
Siège social : 703 Route d'Agen 47240 LAFOX   

438 749 541 RCS AGEN 

 
PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS 

DE L'ASSOCIÉ UNIQUE EN DATE DU 1er MARS 2024 
 

L'an deux mille vingt-quatre, 
Le premier mars, 
A 14 heures, 
 
La société JCF HOLDING, Société à responsabilité limitée au capital de 300 000 euros, ayant son siège 
social 703 Route d’Agen, Terrefort, 47240 LAFOX, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés d’AGEN sous le numéro 811 100 809, représentée par Monsieur Jean-Charles FAURE en sa 
qualité de co-gérant, 
 
Propriétaire de la totalité des 2 100 parts sociales de 50 euros composant le capital social de la société 
2 F 2 G, 
 
Associé unique de ladite Société, 
 
A titre liminaire, il est rappelé que : 
 

 Monsieur Romain SDRIGOTTI a cédé la totalité de ses parts sociales par acte sous seing privé 
en date du 1er mars 2024 à la Société JCF HOLDING, qu’en conséquence, la Société SARL 2 F 2 
G est ainsi passée d’une forme pluripersonnelle à une forme unipersonnelle ; 
 

 Monsieur Romain SDRIGOTTI a remis sa lettre de démission de ses fonctions de cogérant en 
date du 1er juin 2023 et a quitté ses fonctions de gérant à compter du 1er décembre 2023. 

 
Après avoir pris connaissance du rapport de la gérance, 
 
 

A pris les décisions suivantes : 
 

- Constatation de la réalisation de la cession de parts sociales en date du 1er mars 2024 ; 
- Modification de l’article 7 des statuts corrélativement à une cession de parts sociales ; 
- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 
 
PREMIERE DÉCISION 
 
Après avoir rappelé les termes d'un acte sous signature privée en date du 1er mars 2024 à LAFOX, 
déposé ce jour au siège social contre remise d'une attestation de la gérance, portant cession de la 
totalité des parts appartenant à Monsieur Romain SDRIGOTTI, soit CENT (100) part sociales à la société 
JCF HOLDING, devenue associée unique de la Société, l'associée unique constate la réalisation de la 
cession intervenue le 1er mars 2024 et constate que ladite cession a été rendue opposable ce jour à la 
Société. 
 
 



 

 

DEUXIEME DÉCISION 
 
L’associée unique, comme conséquence de la décision précédente, décide de modifier, de plein droit 
l’article 7 des statuts par les dispositions suivantes : 
 
« ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à CENT CINQ MILLE EUROS (105 000,00 €), divisé en DEUX MILLE CENT (2 100) 
parts égales de CINQUANTE (50) Euros chacune, libérées en totalité de leur valeur nominale, 
numérotées de 1 à 2 100 et attribuées aux associés en proportion de leurs droits respectifs. 
 
Suivant acte sous seing privé en date du 1er mars 2024 à LAFOX, portant sur la cession de CENT (100) 
parts sociales, les parts sociales sont entièrement libérées et attribuées en totalité à l’associée unique, 
la SARL JCF HOLDING, numérotées de 1 à 2 100. » 
 
 
TROISIEME DECISION 
 
L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 
 
 
         

La société JCF HOLDING 
        Représentée par son cogérant 

Monsieur Jean-Charles FAURE 
 



 

 
 
 

 
 

 
2 F 2 G 

 
SARL au capital de 105 000.00 € 
Siège Social : 703, Route d’Agen 

47240 LAFOX 
--------------------------------------- 

SIREN N° 438.749.541 – RCS AGEN 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS MIS A JOUR 
 

Par décisions de l’Associée unique en date du 1er mars 2024 
 
 

Cession de parts sociales (Article 7 : Capital social) 
 
 

 
 
 
 
 
 
   « Copie certifiée conforme » 
 
   M. Clément FAURE 
   Cogérant 
 
 
 
 
 
 







cession de CENT (100) parts sociales, les parts sociales sont entièrement libérées et attribuées en totalité à l’associée unique, la 
SARL JCF HOLDING, numérotées de 1 à 2 100.

Le capital social est fixé à CENT CINQ MILLE EUROS (105 000.00 €), divisé en DEUX MILLE CENT (2 100) parts égales de 
CINQUANTE (50) Euros chacune, libérées en totalité de leur valeur nominale, numérotées de 1 à 2 100 et attribuées aux associés en 
proportion de leurs droits respectifs, à savoir :Suivant acte sous seing privé en date du 1er mars 2024 à LAFOX, portant sur la 

Le capital social est fixé à CENT CINQ MILLE EUROS (105.000,00 €), divisé en DEUX MILLE 
CENT (2.100) parts égales de CINQUANTE EUROS (50 €) chacune, libérées en totalité de 
leur valeur nominale, numérotées de 1 à 2 100 et attribuées aux associés en proportion de 
leurs droits respectifs, à savoir :

Suivant acte sous seing privé en date du 1er mars 2024 à LAFOX, portant sur la cession de 
CENT (100) parts sociales, les parts sociales sont entièrement libérées et attribuées en 
totalité à l'associée unique, la SARL JCF HOLDING, numérotées de 1 à 2 100.











2001 (Folio 56 Bordereau 547 n°2)

(Cession de parts sociales)    - Modifiés par l’Associée unique en date du 1er mars 2024 (Cession de parts sociales)« 
du siège social suite à décision administrative)    - Modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 14 mars 2022 
l’Assemblée Générale Extraordinaire du 29 juin 2020 (Cession de parts sociales et modification du libellé de l’adresse 
Modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 14 janvier 2019 (Cession de parts sociales)    - Modifiés par 
HOLDING)    - Modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 19 mars 2018 (Cession de parts sociales)    - 
    - Modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 27 avril 2015 (apports en nature de titres 2F2G à la Sarl JCF 
    - Modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 28 février 2015 (Augmentation du capital social)

Statuts adoptée par acte sous-seing privé du 27 juin 2001 à LAFOX (47)Enregistrés à MONTAUBAN (82), le 6 juillet 

Copie certifiée conforme »M. Jean-Charles FAURECogérant
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Statuts adoptée par acte sous-seing privé du 27 juin 2001 à LAFOX (47) 
Enregistrés à MONTAUBAN (82), le 6 juillet 2001 (Folio 56 Bordereau 547 n°2) 
 

 Modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 28 février 2015 
(Augmentation du capital social) 

 Modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 27 avril 2015 (apports en 
nature de titres 2F2G à la Sarl JCF HOLDING) 

 Modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 19 mars 2018 (Cession de 
parts sociales) 

 Modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 14 janvier 2019 (Cession 
de parts sociales) 

 Modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 29 juin 2020 (Cession de 
parts sociales et modification du libellé de l’adresse du siège social suite à 
décision administrative) 

 Modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 14 mars 2022 (Cession de 
parts sociales) 

 Modifiés par l’Associée unique en date du 1er mars 2024 (Cession de parts 
sociales) 
 

 
« Copie certifiée conforme » 
 
M. Clément FAURE 
Cogérant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


